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  Compte rendu du conseil de l'IMB 

du 11 septembre 2025 
 
Étaient présents : 
Abdessamad Barbara, Anissa Bellaassali, Hervé Cardot, Sylvain Carrozza, Magali Crochot, Xavier Dupuis, 
Daniele Faenzi, Samuel Herrmann, José-Luis Jaramillo, Christian Klein, Gwénaël Massuyeau, Taro Kimura, 
Lucy Moser-Jauslin, Arnaud Rousselle, Johan Taflin, Anne-Laure Thiel, Gioia Vago.  
Excusé : Rémi Coulon 
 
 
Ordre du jour : 
 

1. Informations du directeur.   
2. Programme COFUND « MathPhDInFrance ». 
3. Nomination du « Responsable Scientifique des Finances ». 
4. Nomination de nouveaux responsables pour l’équipe SPOC. 
5. Adhésion à l’IMB de Maria Bertolim. 
6. Questions diverses. 

 
 

 
1. Informations du Directeur  

 
Renaud Detcherry et François Le Maître ont obtenu un IUF ce qui porte à trois le nombre d’IUF au sein de 
l’IMB. La convention des IUF prévoit une décharge d’enseignement équivalente aux deux tiers du service 
afin de permettre aux lauréats de consacrer davantage de temps à leurs activités de recherche.  
 
Le Directeur souligne que la diminution des ressources propres augmente la dépendance financière aux 
subventions d’Etat du laboratoire. Par conséquent, il encourage l’ensemble des membres du laboratoire à 
déposer des candidatures à l’IUF ainsi qu’aux différents appels à projets.  

 
Un nouveau projet ANR a été accepté. Il s’agit du projet « CaGeT » porté par H. Queffelec (Montpellier) 
avec Dijon comme second pôle (coordinatrice locale : Anne-Laure Thiel) avec une enveloppe de 120K€ 
pour deux années de post-doctorat et 41 K€ en fonctionnement. 
 
Le 9 septembre, Gwénaël Massuyeau a envoyé un courriel suite à la parution du "Plan d'action 2026" de 
l’ANR et de son "AAPG 2026". L'ANR a annoncé un certain nombre de modifications notables dans son 
offre ou dans son mode de fonctionnement (e.g. la justification et la fongibilité des dépenses). Un document 
produit par le CNRS joint à ce courriel résume tous ces changements. À noter, par exemple, que l’appel 
JCJC permet maintenant un financement forfaitaire de 75 K€ pour préparer un dépôt ERC, et que le 
dispositif Tremplin ERC est désormais ouvert aux Advanced Grants, en plus des Starting et Consolidator 
grants. 
 
Daniele Faenzi était membre du comité ANR durant ces 3 dernières années. Il souligne que l’IMB n’a 
jamais déposé de Projets de Recherche Mono-Équipe (PRME). Pour ce type de projet, le porteur doit être 
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un responsable d’équipe de son laboratoire. Cependant, tous les membres de l’équipe ne sont pas contraints 
de participer au projet. Il reste à la disposition des personnes qui pourraient être intéressés pour donner 
davantage d’informations.  
 
Gwénael Massuyeau s’interroge sur la nécessité de rattacher le projet à une équipe déjà inscrite dans 
l’organigramme, ou si la création d’une nouvelle équipe est envisageable. 
 
Daniele Faenzi précise qu’il ne dispose pas de cette information et envisage de se renseigner. 
 
Pour conclure cette discussion sur les nouveautés de l’ANR, le Directeur encourage à déposer des demandes 
ou reproposer une demande qui aurait été refusée. 
 
Ensuite, le Directeur transmet l’arbitrage final de la gouvernance concernant les DOM : 

- un poste de gestionnaire (BAP J) pour BOE ;  
- le poste PR 26 de Thomas Chambrion avec le profil "Math. pour l'ingénieur.e" ;  
- les postes MCF 25 de Michele Triestino et Jean-Philippe Rolin (sous réserve du départ à la retraite 

de celui-ci) avec le profil unique "GADT" ;  
- un poste PR 25 au titre du 46°4 (réservé IUF et autres) avec le profil "Topologie de basse dimension 

et topologie quantique". 
 

Cette année toutes les demandes formulées ont été acceptées, sauf le poste PR26 de J-B. Caillau (qui reste 
encore « gelé »). L’ensemble de ces postes doit être voté au CA fin septembre.  
 
Le directeur souligne que l’une des priorités de l’IMB est le recrutement d’une collègue femme. Il précise 
également que l’ouverture du poste 46°4 PR25 (suite à l’obtention d’un IUF) a été suggérée par la Vice -
Présidente Recherche.   
 
 

2. Programme COFUND « MathPhDInFrance » 
 
Lucy Moser-Jauslin prend la parole. Le programme COFUND « MathPhDInFrane » qui donnait la 
possibilité pour obtenir des bourses pour 3 ans est terminé. Pour les membres de la Fédération de recherche 
BFC-Mathématiques, les 2/3 des bourses sont financés par le programme et le tiers restant par le laboratoire 
principal. Chaque année, 24 lauréats sont choisis par une commission. Le LMB a obtenu une bourse en 
2023-2024. Cette année, l’IMB pensait utiliser les fonds « Brunella » mais le projet n’a pas abouti suite au 
désistement de la lauréate.  
 
La Fondation Sciences Mathématiques de Paris (FSMP) a déposé une nouvelle demande COFUND pour 
solliciter la poursuite de ce programme. Selon Lucy Moser-Jauslin, ce projet a de fortes chances d’être 
accepté. Les crédits « Brunella » seront réservés, dans l’attente de la reconduction de ce programme, afin 
de déposer une nouvelle fois une demande de bourse. En cas de reconduction, dans le nouveau programme, 
le laboratoire secondaire n’aurait plus à payer la mobilité qui sera payée par le CNRS et les lauréats auront 
un cours sur l’IA.  
 
Gwénaël Massuyeau confirme que les crédits « Brunella » seront bien gardés pour ce projet.   
 
Daniele Faenzi rappelle que des fonds IUF peuvent être également utilisés pour le cofinancement. 
 
Anne-Laure Thiel proposerait d’utiliser ces fonds pour le projet ATRACT si ce dernier n’aboutit pas. 
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3. Nomination du « Responsable Scientifique des Finances » 

 
À la suite du départ de Thomas Chambrion (mutation à Strasbourg), Gwénaël Massuyeau a lancé un appel 
à candidature par courriel afin de nommer le prochain « Responsable Scientifique des Finances » dont les 
missions seront essentiellement l’organisation des « Grandes Missions » et la participation à l’élaboration 
du budget prévisionnel, ainsi que son suivi annuel. Ce dernier sera invité à chaque conseil.  
 
Suite à cet appel, il a reçu deux propositions de candidature et a retenu celle de Peter Schauenburg. 
 
Puis, il demande l’avis des membres du conseil quant à cette proposition de candidature :  l’avis rendu est  
favorable à l’unanimité. 
 
 

4. Nomination de nouveaux responsables pour l’équipe SPOC 
 
L’équipe SPOC s’est réunie afin de proposer deux candidatures pour le remplacement de ses responsables : 
Peggy Cenac, qui a souhaité « passer la main », et Thomas Chambrion, qui a muté à Strasbourg. A l’issue 
de cette réunion, les candidatures d’Abderrahim Jourani et de Yoann Offret ont été retenues. 
 
Tout d’abord, le Directeur tient à remercier Peggy Cenac et Thomas Chambrion pour tout le travail qu’ils 
ont accompli. Puis, il demande l’avis aux membres du conseil quant aux deux candidatures :  l’avis rendu 
est favorable à l’unanimité. 
 
Il rappelle le rôle des responsables d’équipe : animer l’équipe, organiser les réunions, diffuser les 
informations au sein de leur équipe. Ils sont en première ligne pour recueillir toutes les informations dans 
les instances de l’IMB. Ils sont également responsables de la rédaction des parties concernant leur équipe 
dans les rapports d’évaluation HCERES. 
 
 

5. Adhésion à l’IMB de Maria Alice Bertolim 
 
Maria Alice Bertolim, chercheuse associée à l’IMB, demande son adhésion au laboratoire afin d’acquérir 
le statut de membre titulaire de l’IMB. Gwénaël Massuyeau a reçu son dossier (lettre et rapport 
scientifique) : il rappelle que Maria Alice Bertolim a passé son HDR dans notre laboratoire, et il juge que 
sa demande est tout à fait légitime dans la mesure où Mme Bertolim est active en recherche (en participant, 
notamment, au Pôle IA et aux activités de l’équipe GADT). De plus, l'établissement qui l'emploie (l'école 
d'ingénieurs ESEO) a intégré l'EPE "Université Bourgogne Europe" comme établissement-associé.  
 
Elle serait membre hors tutelle car elle n’est ni personnel de l’UBE, ni du CNRS. Cette demande ferait 
l’objet d’une convention. 
 
Dans son rapport d’activité apparaît qu’elle a aussi proposé un « graduate program » : « D’ingénieur à 
chercheur : une passerelle vers la recherche». Ce projet a été accepté et commencera en janvier 2026. 
 
Le Directeur serait favorable à cette demande. Ce statut aiderait beaucoup Mme Bertolim déjà très 
impliquée. Il précise que si cette demande est acceptée, alors elle serait le premier membre de l’IMB avec 
ce statut « hors tutelle ». 
 
Hervé Cardot serait favorable à cette demande également, mais aimerait savoir si l’ESEO participera aux 
frais de mission. 
 
Gwénaël Massuyeau répond que la dotation de fonctionnement du laboratoire tient compte du nombre total 
de membres titulaires : donc, logiquement, son arrivée aurait pour conséquence une augmentation de cette 
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dotation. Gwénaël Massuyeau rappelle aussi que, déjà avec son statut de chercheuse associée, Mme 
Bertolim pouvait prétendre au co-financement de ses missions par le laboratoire. 
 
Il soumet au vote cette proposition, qui recueille un avis favorable à l’unanimité. 
 
 

6. Questions diverses 
 
José-Luis Jaramillo intervient pour souligner la nécessité de trouver un représentant de l’équipe GADT 
pour la Commission de la Bibliothèque, à la suite du départ de Michele Triestino. 

Johan Taflin indique que Ricardo Urige-Vargas pourrait être proposé comme remplaçant. 

 
 
La séance est levée à 15h10. 


